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ARTICLE 11'1'

Remplacer cet article par le texte suivant:

Il est créé un t~tab1issement scientifique
dénommé Institut du Parrimoine artistique et
cuJturcl, en abrégé IPAC, ressortissant au
ministère de la Communauté fran\~aise.

.Iusti!ication

Il selnble nécessaire de modifier la dl'no-
mination :1fin qu'elle recouvre mÎeux l'ensemble
des matières traitées par l'Institut. C'est ainsi,
par cxcmple, que l'archéologie et les fouilles
relèvent plus de la culture au sens brgc quc du
patrimoine artistique proprement dir.

ART. 2

Ajouter un ~ l ")"his :

§ 1(')"his. D'apporter l\1iJe scientifiquc, tech-

niqul' et matérielle au:\: organismes ou institu-
tions de LI Communaute tral1(,:aise pour 1:1
conservation et la restauration du patrimoine
artistique, archéologique, historique et folklo-
rique. Cette aide peut également l~tre :1pportéc
:1UXorg:1l1ismcs et personnes prives;

De coordonner la conservation et b resUu-
ratÎon du patrimoine sur le territoIre de la Com-
munauté;

De donner tout avis aux autorités
Communauté sur les problèmes relevant
compétence.

de h
de S:1

]ustificaÛoll

Le § 1('JO envis:1geessentiellement les missions
d'analyses physio-chimiques permettant l'identi-
fication, la datation ..., on doit mentionner spé-
cifiqnement les importantes mÎssions de conser-
vation ct de restauration du patrimoine.

Il ne s'agit pas d'empiéter sur les attribmions
de ]a commission des monuments et des sites
mais bien de prendre en charge toutes les
œuvres et documents qui ne sont pas du ressort
de celle-ci.

- A la fin du paragraphe a)~ 2, ajourer le
texte:

Elle entraîne
bibliothèque.

également la création d'une

.fustificatioll

Le regroupement des bibliothèques existan-
tcs permettrait de créer un outil de travail beau-
coup plus efficace au service des chercheurs et
du public.

- A la
8, ajouter:

fin de l'article 2, après l'alinéa /J),

2

Chacunc des miss!ollS reprise ci-dessus est
olSSU1lllTp:u un centre.

fus6ficatio/1.

Il ne tUlt pas sc contenter de scinder J'JRPA
;lctucl, il but en profiter pour procéder ~l ulle
rationaJisation et :1 une restructuration des
structures cxistantes.

Il faut éviter des regroupements rigides des
institutions et des services.

i :expériencc a montre que cela aboutit :'ci
une lourdeur qui engendre l'inefficacité, l'insti-
tution sc ,( fonctionnarise >, au détriment de S;1
vocatioll dl' recherchc et dl' sa mission de ser-
vice. Elle est l'Cr:1sée sous son propre poids. 1.;1
rdorme il réaliser dOÎt donc être l'occlsio;l
d'introduire unc grande souplesse dans k f01K-
flOllnement.

Ll création de ccl1tres ~ipécifjques pour Ch;l-
l'une des missions il remplir par l'Institut répond
~l cL'ttc n{ccssiré'. Flic permettra lIllC sOUp1c~;'il'
de fonctionnemenl génératrice d'efficaciré c( de
I1JOhI1itl' L1vorisant les contacts avec Je milieu
oÙ sc situe le patrimoine alors que la situation
~lctuc]]e tend au COlltL1ire ;\ les freiner. L'emprise
flamande sllr J'institution aettle]]c contribue {ga-
kmcnt :1 isoler l'institution.

ART. 3

Rcmplacer cet ;uticlc par le texte suivant:

Chaque centre est doté, selon le statut des
c"tablissements scientifiques de l'Etat, d'un
Conseil scientifique constitué pour part égale
par les mem hres du personnel scientifique du
centre et par des personnalités reconnues de la
discipline. Chaque centre est géré' par un direc-
teur.

]ustificatiun

Il est souhaitable que chaque centre soit en
liaison avec les scientifiques spécialistes univer-
sitaires ou appartenant à d'autres institutions
de chacune des missions qui lui sont confiées.
C'est :1insi que sera assurée une bonne coordi-
nation des travaux de recherches ct des missions
de service.

Ajouter un article 3bis nouveau:

ART. 3bis (nouveau)

L'ensemble des centres constitue l'IPAC.

]ustificatioll

Entre chacun des centres il y a des points
communs, d'ol\ la nécessité de créer un lien
organique cntre eux. Ce lien est l'Institut lui-
1llêrne.



Ajollter lin Jrric1e ?Jtcr llOUVL'Jll :

ART. Jter (ncJtJ\'cJu)

L'IPAC est doté d'un Conseil supérieur du
P~1trimoine culture] et artistiquc constitut- p~u
des membres du personne! scientifique des diffé-
rents centres, par des personnalités reconnues
dont la moitié tlU moins doit faire pJrtie des
Conseils scientifiques de chJqut: centre et p~H des
fonctionnaires qui ont dans leur comfH.:'tencc les
m~ltiè1'(':~ tr:lité,cs p~u les différents (entres.

.Justifieation

Pour détcrr:lit1Cf 1:1 politiquc généra!c SUIVIC
pJr ]'IPAC on dote cc!ui-ci d'un COI1seÎ] SlqK-
rieur du P;1trimoin~.' culturel et ;jrtistique.

Fn plus du personnel scientifique des divers
ccntres et des personl1~llités scientifiquc:; app:n-
tenant :lU Conseil sllp(rÎeur des centres. ,S1{:~gcr()nt
dans ce C0l1sci1 supérieur des sijentifiques
indépendants qui pourront ainsi ~lpp()rter 1a
vision de l'extérieur de 1:1 maison. Fnfill, le
pouvoir eXt.~clltif y sera reprl'sentt- p:1r les divers
fonctionnaires cornpétents qui pourrunt ;\ ]a
fois Înformer le Conseil des moveus mis ~l S:l
disposition ct s'assurer du bon {~HlCtionnement
dl' J'Institut Huis 2trc aussi l'interpâ.'te de
ceJui-cÎ auprès des pouvoirs exécutifs et des
autres administrations.

Ajouter un ;utic1e 3ifllarlo llOUVc1U .

ART. 3quarto (nouveau)

L'IPAC est géré par un Conseil de direction
composé des directeurs des différents centres et
de représentants de l'Administration du patri-
moine culturel. Chaque directeur assumant :1
tour de rÔle la présidence du Conseil pendant

35.114- E. G

un ,111.le Conseil de direction est :lssisté d'un
secrét~lirc ;l{.lministLnjf et par une ,( cellule» de
gell'; de mÙicr et de service.

/ustifieOlioll

La direction de i'JPAC ne doit pas être une
direction rigide et contraignante. PlutÔt que de
nommer un directeur, souvent scientifique qui
est perdu pour la recherche et: est mal fonnl'
pour 1';ldministration,il est proposé une gestion
collégi;llc par les directeurs des (entres. Chaque
directLur ~ISS11rant la présidence ~l tour de rÙJc.

11 est certain quc cette rnéthode de gestion
de', 11l<.;titurions scientifiques qui donne d'excel-
knts résultats, en A1Jemagne nolarnment.
l'st h rnieux :ldaptéc aux CIL1ctéristiqut:'s p:lr-
t!cl1Jîàes (l'institutions non :ldlllinistr~1tives.

Ain. 4

Premier !);Hagr:lphc, dcu,iLm,--' ligne, suppri-
mer ,( y compri,;,. Dcuxième p;uagr;lphe,

dell'\iéml ligne, supprimer, de ccrt;li!l{,~; caté-
gO[1CS

Justifieation

Tout le personncl quel que soit ~;Oll niveau
t10ir L'tre soumis auxmêllles dispositions.

Ajouter un :nticle S!Jis !lOUVl\ll1 :

ART. 5bis (nouveau)

Les dispositions régiss:lllt l'IPAC et h SNF
sont abrogées en cc qui cOllcernc 1:1 Commu-
naute; française.

G. NElJRA Y.


